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CALENDRIER 
 
 La saisie commencera le 5 janvier et se terminera le 23 janvier 2003.  N’attendez pas la dernière minute ! 

Elle se fait par Internet (serveur du ministère www.education.gouv.fr/siam), vous devez y avoir accès dans votre établissement. 
Vous aurez besoin de votre NUMEN (si vous n’en disposez pas, voir secrétariat de votre établissement ou le rectorat). Notez bien 
votre mot de passe : il vous sera nécessaire pour modifier votre dossier et pour l’intra. 
 

Attention : dossiers médicaux à transmettre au rectorat pour le 14 janvier 
  

 Les formulaires de confirmation arriveront ensuite dans votre établissement d’exercice à partir du 24/01: il faut les vérifier et 
corriger au besoin (utiliser un stylo rouge), les signer et joindre les pièces justificatives numérotées (le rectorat ne les réclamera pas).  
 

 Votre dossier est à retourner au rectorat par voie hiérarchique (s/c du chef d’établissement) le 29/01. Rassemblez vos documents 
à l’avance, tous les documents obtenus entre février et le 1er  mars seront à envoyer au rectorat, joignez un courrier à votre dossier 
pour prévenir de l’envoi pour les 2 et 3 mars derniers délais, dates de la commission de vérification des barèmes.  
Les barèmes seront publiés sur SIAM du 24 février au 1er mars : signalez toutes les erreurs que vous constaterez ! 
 

 Vous devez garder un double de votre dossier et pouvez en envoyer une copie au SNES pour accompagner la fiche mutation 
(voir US spéciale mutations).  

 Ces fiches nous permettent un suivi plus efficace des dossiers, en vérifiant avant la commission votre situation, votre 
barème…Elles nous permettent également d’intervenir lors des commissions pour réparer des «oublis» ou des erreurs. 
 

Attention : nous vérifierons les barèmes les 2 et 3 mars, la commission aura lieu en effet pendant les vacances ! 
 

 Les résultats du mouvement inter sont prévus pour début avril (du 31 mars au 8 avril), les révisions d’affectation seront à 
demander avant le 14 avril, la saisie des vœux pour le mouvement intra devant se dérouler du 9 au 28 avril 2004 (résultats 
pour le 25 juin dans l’académie de Lille 

 

PAS FACILE DE S’Y RETROUVER ?  
Le SNES organise des réunions mutations  

 
 

Dates 
 

 

Lieu 
 

Horaire  
Mardi 9 décembre IUFM Arras 16 h 30 

Mercredi 10 décembre IUFM Douai 16 h 30 
 

D’autres réunions auront lieu en janvier : voir le calendrier dans le bulletin académique qui paraîtra 
pendant les vacances de Noël et sur le site www.lille.snes.edu  
 
Vous pouvez proposer d’autres dates à karineboulonne@wanadoo.fr ou au 03 20 06 77 41 ou en écrivant au 
secteur IUFM ? SNES, 209, rue Nationale, 59 000 LILLE 


